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La baignade est interdite dans l’étang municipal et le canal de la Deûle. 
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 Dans l’étang municipal, un arrêté municipal l’interdit expressément. 
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 Dans le canal de la Deûle, le Ministère des Transports de l’Équipement du Tourisme et de la Mer, Service de la Navigation du Nord Pas de Calais, le rappelle dans un communiqué : Attention, baignade interdite dans les canaux ! 
Avec l’arrivée des beaux jours et des vacances scolaires, certains "jeunes" ne résistent pas à la tentation de se rafraîchir dans les eaux des canaux et pourtant la baignade y est formellement interdite. Tout baigneur interpellé est passible d’un procès verbal et d’une amende. 
D’une manière générale, M. le Préfet du Nord vient par une circulaire sur la prévention des risques de rappeler ceux de la baignade et les précautions élémentaires à respecter pour les baignades autorisées : 
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 choisir des zones de baignade surveillées 
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 surveiller les enfants en permanence 
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 tenir compte de sa forme physique. 
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